
I. Unité d'interface de l'E-Coder et du compteur R900 intégrée (UICI) 

II. Piles intégrées de l'unité d'interface de l'E-Coder et du compteur R900 (UICI) 
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Déclaration de garantie de l'E-Coder)R900i MC

Année du défaut Coût de remplacement de la pile*
1 –   Remplacement complet01

 %0  311
 %5321
 %0431

14 45 %
 %0551
 %5561
 %0 671
 %5681
 % 0791

20 75 %
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SYSTÈMES DE GESTION POUR LES SERVICES PUBLICS

Neptune Technology Group Inc. garantit que le registre d'encodeur absolu transistorisé autonome entièrement intégré et l'unité d'interface de compteur à radiofréquence seront exempts de défauts de 
fabrication et de conception pendant une période de vingt (20) années pour l'électronique, à compter de la « date de l'expédition » (une telle période étant la « période de garantie »). Neptune ne sera 
pas responsable d'un défaut quelconque dans l'E-Coder)R900i (que ce soit en raison de la conception, des matériaux, de la fabrication ou autrement) qui se manifeste après l'expiration de la période de 
garantie. Neptune réparera ou remplacera un E-Coder)R900i défectueux gratuitement pendant les dix (10) premières années, et moyennant un coût de remplacement calculé au prorata du prix courant 
pendant les dix (10) autres années, selon le tableau.

Neptune garantit que toutes les piles fournies par Neptune installées dans un registre d'encodeur absolu transistorisé 
autonome entièrement intégré ou une unité d'interface de compteur à radiofréquence (les « piles ») seront exemptes de 
défauts de fabrication et de conception pendant une période de vingt (20) années à compter de « la date de l'expédition » (une 
telle période étant « la période de garantie de la pile »). Neptune ne sera pas responsable d'un défaut ou d'une défaillance de 
pile quelconque (que ce soit en raison de la conception, des matériaux, de la fabrication ou autrement) qui se produit après 
l'expiration de la période de garantie de la pile. Neptune réparera ou remplacera une pile d'E-Coder)R900i défectueuse 
gratuitement pendant les dix (10) premières années et à un coût de remplacement calculé au prorata du prix courant pendant 
les dix (10) autres années, selon le tableau:

III. Les garanties peuvent ne pas s'appliquer dans certains cas 
Cette garantie n'inclut pas la main-d'œuvre de remplacement et les coûts des matériaux, qui sont la responsabilité du service 
public. Cette garantie ne s'applique pas si le produit est placé dans les installations non recommandées; peut avoir été réparé 
avec des pièces non recommandées par Neptune; est converti, modifié ou connecté à l'aide de procédures autres que celles 
recommandées par Neptune; est utilisé avec des registres de compteurs ou des composants autres que ceux de Neptune ou 
relevé par de l'équipement non approuvé ou non autorisé par Neptune; ou est endommagé en raison de mauvais soins ou de 
mauvais entretien, ou de mauvais tests périodiques (veuillez consulter le manuel d'installation et les guides de 
l'E-Coder)R900i). Cette garantie ne s'applique à aucun UIC qui a été endommagé par, ou soumis à, des conditions qui, selon 
Neptune, ont affecté la capacité de fonctionnement de l'UIC de l'E-Coder)R900i, y compris, mais sans s'y limiter : l'abus; une 
mauvaise manipulation, application ou installation; des conditions de service excessives; le trafiquage ou des réparations ou 
modifications non autorisées; les dommages accidentels ou intentionnels; ou les cas fortuits. Neptune ne sera en aucun cas 
tenu pour responsable des dommages spéciaux, accessoires ou indirects, y compris, mais sans s'y limiter, la perte de revenu.

LA GARANTIE CI-DESSUS POUR LES PILES D'UIC ET LES PILES FOURNIES PAR NEPTUNE EST LA SEULE GARANTIE EXCLUSIVE OFFERTE PAR NEPTUNE EN CE QUI CONCERNE LES PILES D'IUC DE l'E-Coder)R900i ET LES 
PILES FOURNIES PAR NEPTUNE. TOUTES LES AUTRES GARANTIES, CONDITIONS, REPRÉSENTATIONS OU AUTRES DISPOSITIONS AYANT FORCE DE LOI AU SUJET DES PILES D'IUC ET DES PILES FOURNIES PAR 
NEPTUNE SONT EXPRESSÉMENT EXCLUES PAR LES PRÉSENTES. Y COMPRIS, SANS S'Y LIMITER, TOUTE GARANTIE, CONDITION OU REPRÉSENTATION ET TOUTE AUTRE DISPOSITION AYANT FORCE DE LOI QUANT À 
LA QUALITÉ MARCHANDE OU L'APTITUDE À UN EMPLOI PARTICULIER. CE PARAGRAPHE EXCLUT EXPRESSÉMENT DE CE CONTRAT TOUTE GARANTIE STATUTAIRE ET DE COMMON LAW, JUSQU'AU MAXIMUM PERMIS 
PAR LA LOI. AFIN D'ÉVITER TOUTE AMBIGUÏTÉ ET TOUT MALENTENDU, L'ACHETEUR EST RESPONSABLE DE TOUS LES PROBLÈMES SE PRODUISANT AVEC UNE PILE D'UIC OU UNE PILE FOURNIE PAR NEPTUNE. LA 
RESPONSABILITÉ DE NEPTUNE NE DÉPASSERA EN AUCUN CAS LE PRIX D'ACHAT. NEPTUNE NE SERA EN AUCUN CAS L'OBJET DE ET DÉCLINE TOUTE RESPONSABILITÉ POUR CE QUI SUIT : (1) TOUT AUTRE ENGAGE-
MENT OU RESPONSABILITÉ PROVENANT D'UNE VIOLATION D'UN CONTRAT OU D'UNE GARANTIE (2) TOUT ENGAGEMENT QUELCONQUE RÉSULTANT DE 
REVENDICATIONS D'ACTE DÉLICTUEL (Y COMPRIS LA NÉGLIGENCE ET LA RESPONSABILITÉ STRICTE) OU SURVENANT SELON D'AUTRES THÉORIES DE LOI EN CE QUI CONCERNE LES PRODUITS 
VENDUS OU LES SERVICES FOURNIS PAR NEPTUNE, OU TOUTE ENTREPRISE, TOUT ACTE OU TOUTE OMISSION S'Y RAPPORTANT ET (3) TOUS 
LES DOMMAGES INDIRECTS, ACCESSOIRES, SPÉCIAUX, MULTIPLES, EXEMPLAIRES ET PUNITIFS QUELCONQUES.

* Les pourcentages de coût de remplacement seront appliqués aux prix 
courants des pièces en vigueur pour l'année dans laquelle Neptune a 
accepté le produit, selon les conditions de la garantie. Les piles de 
rechange sont garanties pendant une (1) année après la date 
d'expédition ou la durée restante de la garantie originale de la pile, selon 
la durée la plus longue.


